Le 5 juillet 2002

L’honorable Colin Powell 



L’honorable Bill Graham, C.P., C. R.

Secrétaire d’État




Ministre des Affaires étrangères

2201 C Street, NW




125, promenade Sussex

Washington, D.C.   20520



Ottawa (Ontario)   K1A 0G2

Monsieur le secrétaire Powell et Monsieur le ministre Graham,

La présente a pour objet de demander aux gouvernements des États‑Unis et du Canada de prendre immédiatement des mesures pour empêcher l’introduction imminente des carpes asiatiques dans les Grands Lacs. Les scientifiques s’entendent pour affirmer que l’introduction de ces poissons pourrait entraîner des dommages économiques et écologiques dans l’écosystème des Grands Lacs, dommages dont l’ampleur pourrait dépasser de beaucoup celle des effets de l’introduction de la grande lamproie marine et de la moule zébrée.

Des données récentes indiquent que les carpes asiatiques, poissons exotiques qui se multiplient rapidement, pourraient se trouver à moins de 40 kilomètres (25 milles) du lac Michigan. Il existe donc un grand danger d’invasion dans l’ensemble de l’écosystème du bassin des Grands Lacs. On a introduit trois espèces de carpes asiatiques (la carpe argentée, la carpe à grosse tête et la carpe noire) dans le sud des États‑Unis pour lutter contre les proliférations d’algues et les populations d’escargots qui nuisent à l’aquaculture. Des carpes à grosse tête et des carpes argentées se sont échappées de leur lieu de captivité à l’occasion des importantes inondations qui se sont produites au début des années 1990 et ont gagné le réseau hydrographique du fleuve Mississippi. On en trouve maintenant dans la rivière Illinois et non loin du canal maritime et sanitaire de Chicago, qui est relié aux Grands Lacs près de Chicago, dans l’Illinois. On estime, d’après leur taux de dispersion actuel, que ces carpes pourraient atteindre cette année le lac Michigan par le biais du réseau fleuve Mississippi‑rivière Illinois. De plus, des scientifiques de l’Université de Guelph ont capturé une carpe à grosse tête au filet dans le lac Érié en 2000, et une autre a été trouvée dans une fontaine au centre‑ville de Toronto, sa présence à cet endroit étant due selon toute vraisemblance à des libérations intentionnelles.
Soucieuse d’assumer sa responsabilité en matière d’alerte en vertu du Traité des eaux limitrophes de 1909 et ses autres responsabilités au titre de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, la Commission mixte internationale attire votre attention sur cette question urgente. Elle estime que les carpes asiatiques présentent un grave danger pour l’intégrité biologique des Grands Lacs. Selon l’information dont nous disposons, les trois espèces de carpes susmentionnées peuvent atteindre une taille et un poids énormes : plus de 127 cm (50 po) et de 23 à 50 kg (de 50 à 110 lb). En outre, elles consomment de grandes quantités (jusqu’à 40 % de leur poids corporel chaque jour) de nourriture : de la végétation, du zooplancton ou des moules et des poissons indigènes. On a vu des carpes argentées atteindre 5,4 kg (12 lb) en un an et devenir si grosses qu’elles n’étaient plus vulnérables aux prédateurs naturels. Les carpes asiatiques sont extrêmement prolifiques (chaque femelle peut porter jusqu’à un million d’œufs) et deviennent rapidement communes dans les habitats qu’elles envahissent. Non seulement elles ont entraîné la fermeture de pêcheries commerciales non loin du fleuve Mississippi, mais elles ont décimé des populations de poissons indigènes et menacent des populations de moules indigènes. Des relevés sur la composition des populations de poissons effectués durant la saison de pêche dans certains bras du réseau du Mississippi révèlent que celles‑ci sont constituées à 97 % de carpes asiatiques et de seulement quatre autres espèces de poisson indigènes.

Aux termes de la National Invasive Species Act de 1996, le U.S. Army Corps of Engineers a mené des recherches pour trouver des méthodes écologiques de prévention et de réduction de la dispersion d’espèces aquatiques exotiques envahissantes entre le réseau Grands Lacs‑fleuve Saint‑Laurent et le bassin hydrographique du fleuve Mississippi par le canal maritime et sanitaire de Chicago (le canal). Ce canal forme, entre les Grands Lacs et le réseau du Mississippi, un passage artificiel qui favorise les transferts d’espèces aquatiques exotiques envahissantes dans les deux sens.

Le Corps of Engineers, en collaboration avec l’Environmental Protection Agency des États‑Unis, a d’abord entrepris la conception et la construction d’une barrière électronique de dispersion afin de déterminer s’il pouvait barrer l’accès dans le Mississippi aux espèces envahissantes provenant du bassin des Grands Lacs. Cette mesure ciblait au départ le gobie arrondie, une autre espèce aquatique exotique envahissante bien connue. Les travaux n’ont pas été achevés assez tôt pour qu’on empêche l’introduction de ce poisson dans le Mississippi, mais la barrière, érigée au coût de 2,2 millions de dollars, pourrait maintenant prévenir l’entrée des carpes asiatiques dans les Grands Lacs. C’est ainsi qu’on a mis sous tension la barrière électrique en avril 2002. Toutefois, dans l’état actuel des choses, cet ouvrage n’est qu’un prototype ayant une vie utile limitée dont la mise hors service est prévue pour la fin de la période d’étude de 18 mois du Corps of Engineers. Il faudra pousser les essais et apporter des modifications pour faire en sorte que la barrière empêche effectivement le passage des carpes asiatiques dans les Grands Lacs. Vu qu’il s’agit seulement d’un prototype et que le financement est insuffisant, on ne peut installer une génératrice de secours, si bien qu’en cas de panne de courant, la barrière ne pourra remplir sa fonction (il y a de fréquentes interruptions de l’alimentation électrique dans la région de Chicago).

De plus, une deuxième barrière, permanente cette fois, devrait être installée pour accroître les probabilités d’arrêt de l’avancée des carpes asiatiques dans les Grands Lacs. Il peut en outre être nécessaire d’évaluer des options à longue échéance et de portée plus vaste, d'autres mesures physiques et chimiques, pour empêcher cette voie navigable de devenir une porte tournante, ouverte aux espèces aquatiques envahissantes entre les réseaux du Mississippi, des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Les recherches en ce sens vont exiger un financement adéquat.

La Commission juge indispensable que les gouvernements prennent immédiatement des mesures  pour empêcher ces poissons de pénétrer dans les Grands Lacs et de s’y établir.

Il revient au gouvernement des États-Unis :

1) de débloquer un financement adéquat au cours de l’année financière 2003 pour soutenir le fonctionnement du système actuel de barrières temporaires et acquérir une génératrice de secours permettant d’assurer la poursuite de son fonctionnement. Il n’y a actuellement au budget présidentiel pour l’année financière aucune ressource prévue pour le fonctionnement ou l’acquisition d’un système de secours;

2) d’obtenir pour le Corps of Engineers et/ou un autre organisme les pouvoirs et les ressources nécessaires pour :

· poursuivre l’exploitation de la barrière actuelle, surveiller son fonctionnement et acquérir des terres pour installer une deuxième barrière à caractère plus permanent. L’autorisation en vertu de laquelle opère le Corps of Engineers expire en octobre 2003 et ne prévoit ni deuxième barrière, ni autorisation de poursuivre l’exploitation de la première; 

· examiner des options chimiques et écologiques à longue échéance pour empêcher les déplacements des espèces aquatiques envahissantes à l’entrée et à la sortie des Grands Lacs.

Les deux gouvernements doivent envisager la mise en place de contrôles réglementaires pour empêcher l’introduction des carpes asiatiques par d'autres voies comme le commerce des poissons à des fins alimentaires, la vente d’appâts, l’aquariophile et l’aquaculture. D'autres questions sont à aborder : établir des contrôles réglementaires pour interdire l’importation de spécimens vivants de carpes asiatiques, sensibiliser les détaillants et les acheteurs de carpes asiatiques pour l’alimentation au danger que représentent ces poissons pour l’écosystème des Grands Lacs, et décourager le transport des poissons capturés à des fins personnelles (dans la cale ou l’armoire des bateaux) d’un plan d'eau à un autre dans les écosystèmes du Mississippi, des Grands Lacs et du Saint-Laurent.
Avant son introduction, personne n’aurait pu prévoir l’ampleur des dommages causés par la moule zébrée dans l’écosystème des Grands Lacs et dans les nombreux secteurs économiques qui dépendent de ces eaux. Les effets des carpes asiatiques sur le réseau du Mississippi ont été bien documentés par les agences des divers États et par le U.S. Fish and Wildlife Service. Un tel niveau de destruction serait une catastrophe dans les Grands Lacs. Il est absolument évident que les gouvernements doivent faire tout ce qui est possible pour mettre en œuvre des mesures coordonnées en vue d’empêcher l’introduction des carpes asiatiques dans les Grands Lacs, et protéger ainsi une des ressources nationales les plus vitales et le plus grand écosystème d'eau douce qui existe sur la planète. 

La Commission est prête à apporter son assistance, dans les limites de ses responsabilités et de ses moyens, pour tenter de régler ce problème très urgent. Nous joignons, pour votre information, des copies d’une lettre récemment adressée par la Commission des pêcheries des Grands Lacs aux comités des attributions de crédits du Sénat et de la Chambre des représentants des États-Unis pour appuyer le financement d’un système de barrières.

Veuillez agréer, Messieurs, nos respectueuses salutations.

	L’hon. Dennis Schornack

Président

Section américaine

Commission mixte internationale
	Le très hon. Herb Gray, C.P., C.R.

Président

Section américaine

Commission mixte internationale


p.j. : Lettre de la Commission des pêcheries des Grands Lacs au sous-comité de l’énergie et de l'eau du comité des attributions de crédits des États-Unis.
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